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CGET - ADDEL – Application de Dépôt des Demandes En  Ligne 
 

Adresse du site : http://addel.cget.gouv.fr 
 
 
 
Pour vous connecter sur le site vous devez obligatoirement disposer : 
 
- d’un identifiant = code tiers CGET à 6 chiffres 
- d’un mot de passe = votre numéro SIREN à 9 chiffres. 
 
 

 
 
 
La demande de code tiers doit être demandée à la DDCS 54 via le chef de projet territorial 
(commune) ou thématique (Métropole du Grand Nancy). 
 
 
 
SOMMAIRE : 
 
1 – Création du dossier de demande         p. 2 
 
2 – Demande de subvention par action        p. 16 
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I – CREATION DU DOSSIER DE DEMANDE (= fiches 1.1, 1 .2 et 2 du Cerfa) 
 
 
Qu’il s’agisse d’une première demande de subvention « politique de la ville » ou que vous ayez déjà 
utilisé le site pour demander des subventions, vous devez à chaque nouvel exercice budgétaire 
procéder dans un premier temps à la création du dossier de demande . 
 
 
 
 
Dans la fenêtre ci-dessous, cliquer du le bouton « DEPOSER UNE DEMANDE » : 
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RAPPEL : 
 
Il ne doit être créé qu’un seul dossier de demande par département (éventuellement par 
région) par année. 
 
Ce dossier comprend, dans la partie STRUCTURE (cf. page 8) , les informations 
administratives du porteur (= fiche 1.1 et 1.2 du Cerfa) ainsi que le budget annuel 
prévisionnel de l’organisme (= fiche 2 du Cerfa). 
 
ATTENTION : les informations saisies dans le dossier de demande ne peuvent être 
corrigées directement par le porteur après validation de la création. Vous devez transmettre 
les documents pour la mise à jour à la DDCS 54 à l’attention de Mme MICHEL ou de Mme 
VIGNERON. 
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Pour le niveau géographique sollicité, bien sélectionner « DEPARTEMENT » :  
 

 
 
 
 
Indiquer ensuite le code du département (54) et son libellé sélectionné à partir de la liste de choix 
« service concerné » 
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ATTENTION : tant que le 31/12/2016 n’est pas passé, l’année 2016 reste visible dans la liste de 
choix.  
 

Bien sélectionner l’année d’exercice 2017. 
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Vous devez obligatoirement obtenir l’écran suivant pour que vos demandes de subventions soient 
instruites et susceptibles d’être financées par la DDCS 54 dans le cadre des 6 contrats de ville et 
dispositifs mis en œuvre en Meurthe-et-Moselle au titre de la Politique de la ville. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

NOTA : il faut toujours utiliser les flèches située s en pied de page pour passer à l’écran 
suivant (ce qui enregistre en même temps la saisie effectuée) ou à l’écran précédent.  
 
 
 

Chaque libellé de champ suivi d’une * doit obligatoirement être renseigné, soit par une saisie, 
soit par un choix proposé dans une liste déroulante . 
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DDCS 54 / AVT / DM – 19/12/2016  Page 8 sur 32 
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Données concernant les ressources humaines à renseigner :  
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Budget prévisionnel de la structure :  
 
- A renseigner uniquement par les associations. 
 
 
Ce budget doit obligatoirement être équilibré (charges = produits).  
 
- Sur la ligne Politique de la ville / P147 doit être inscrite la somme des subventions qui sera 
demandée, toutes actions confondues, au titre de la politique de la ville à la DDCS 54 (délégation du 
CGET). 
 
- Pour les autres subventions « Etat », elles devront être indiquées sous la mention « Etat : préciser 
le(s) ministère(s) sollicité(s) ». 
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A partir de cet écran vous devez sélectionner le signataire du dossier et surtout imprimer les deux 
documents à transmettre par messagerie ou par voie postale à la DDCS 54 dont l’adresse vous était 
indiquée à l’écran « /informations pratiques » (cf. page 7) 
 
Attention, ces documents ne sont par pré-remplis et vous devez établir une DECLARATION SUR 
L’HONNEUR par action déposée. 
 
Joindre obligatoirement un RIB/IBAN avec l’adresse de votre structure. 
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NOTA : suite à des problèmes techniques, ne pas utiliser cet écran pour transmettre des documents 
mais le faire par messagerie ou par voie postale. 
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En cliquant sur « Je confirme  », vous valider la création de votre dossier de demande pour l’exercice 
budgétaire concerné et vous ne pourrez plus rien modifier.  
 
Vous pouvez si besoin (attente de données concernant le BP de la structure par exemple), retarder 
cette confirmation, mais dans ce cas, vous ne pourrez renouveler ou créer des actions. 
 
Après confirmation, de la création du dossier de demande, ouverture de l’écran ci-dessous :  
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Vous avez aussi, à partir de cet écran, la possibilité d’imprimer la déclaration sur l’honneur et 
l’attestation 4.2. 
 
Quant à « l’impression du Cerfa », ce lien permet d’obtenir la totalité du Cerfa, de la fiche 1.1 à ou 
aux fiches 3.2 générées suite à la création du dossier de demande et de la ou des actions saisies et 
déposées. 
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2 – DEMANDE DE SUBVENTIONS PAR ACTION 
 
Une fois le dossier de demande créé, toute nouvelle connexion sur le site ouvre l’écran « /mes 
demandes  » :  
 
NE PAS CLIQUER SUR « DEPOSER UNE DEMANDE »  
 
C’est à partir du dossier de demande créé que seront ajoutée (saisies ou dupliquées et déposées) les 
actions (= fiches 3.1 et 3.2 du Cerfa) pour l’année budgétaire (1). 
 
 

 
 
 
 
 
  

2017 2017 – 54 – NOM DU PORTEUR 

1 
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Ouverture de l’écran « / récapitulatif d’un dossier de demande  » : 
 
C’est toujours à partir de cet écran que les actions doivent être ajoutées ou dupliquées (2) 
 

 

 
 
NOTA : en cas de duplication d’une action 2016, ne pas oublier de mettre à jour les champs 
concernant la description ainsi que le budget prévisionnel sans oublier les dates de réalisation. 
 
 

2017 – 54 – NOM DU PORTEUR 

2017 

2 
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A partir de cet écran, la saisie et le dépôt d’une action de demande de subvention se déroule en 7 étapes :  
 
Etape 1/7 
 
Par administration(s) sollicitée(s), il s’agit en priorité de « sollicitation(s) financière(s) » 
 

 
 
Une liste déroulante permet de faire un choix entre différents types d’administration tels que proposés sur la 
copie d’écran ci-dessous :  
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IMPORTANT :  

Etant suivi d’une étoile rouge (*), le nom de l’administration  est obligatoire est devra être directement saisi 
dans le champ car il n’y a pas de liste déroulante de choix.  

Faire autant d’ajout qu’il y a d’administrations sollicitées, et ce quelque soit le type, en utilisant la fonction 
« Ajouter ». Toutes apparaitront au-dessus de la mention « nouvelle action  » ainsi que dans le budget 
prévisionnel de l’action, partie PRODUITS (cf. pages 27 à 29). 

 

 



DDCS 54 / AVT / DM – 19/12/2016  Page 20 sur 32 

 

 

Les contrats de ville sont contractualisés au niveau d’un EPCI. Il est donc obligatoire de sélectionner le type 
« Intercommunalité » lorsque les crédits de l’EPCI sont sollicités. Vous veillerez à respecter les modèles de 
saisie suivants :  

- Contrat de ville du Grand Nancy : 
Métropole du Grand Nancy  ou MGN 

 
- Contrat de ville de l’Agglomération de Longwy : 

CC de l’Agglomération de Longwy  ou CCAL  
 
- Contrat de ville du Lunévillois : 

CC du Lunévillois  ou CCL 
 
- Contrat de ville du Bassin de Pompey : 

CC du Bassin de Pompey  ou CCBP 
 
- Contrat du ville du Toulois : 

CC du Toulois  ou CCT 
 
- Contrat de ville de Pont-à-Mousson : 

Pont-à-Mousson  ou PAM  
 

S’agissant d’une commune , vous devez indiquer précisément le nom de la commune concernée.  

Concernant les services de l’Etat  autres que le CGET, il convient de respecter les sigles en vigueur :  
- DIRECCTE, DRJSCS, DRDFE/CMDFE, ARS, DTPJJ, … qu’il s’agisse du niveau départemental, régional ou 
national. 

Idem pour les autres organismes publics , tels que la CAF, CPAM, Caisse des Dépôts, … 
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Etape 2/7 
 
Dans le pavé « responsable de l’action  », préciser les coordonnées de la personne en charge de l’action et à 
même de répondre aux questions des financeurs sollicités.   
 

 

 
 
Bien renseigner tous les champs de la partie « présentation de l’action  » pour apporter toutes les 
précisions nécessaires à la compréhension de l’action. Le lien de l’action projetée avec les quartiers 
« politique de la ville » et leurs habitants doit explicite et détaillé. 
 
 
Par ailleurs, vous veillerez à faire précéder l’int itulé de votre action par « VVV » si vous 
sollicitez le programme Ville – Vie – Vacances. 
 
NOTA : la date de démarrage d’une action ne peut être antérieure au 1er janvier de l’année 
budgétaire concernée, que ce soit en année civile ou en année scolaire. De plus, dans les deux cas, 
la durée d’une action, ne peut, sauf avenant de prolongation, aller au-delà de 12 mois à partir de sa 
date de démarrage. 
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Etape 3/7 
 
Cet écran a pour fonction de préciser les caractéristiques sociales du public bénéficiaire à partir des choix 
proposés dans les menus déroulants :  
 
Vous pouvez ajouter autant de caractéristiques que nécessaires en utilisant la fonction « Ajouter  ». 
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Etape 4/7 
 
La région et le département sont renseignés par défaut à partir des données du dossier de demande. 
 
Dans la liste de choix des communes, sont listées toutes les communes du département. Vous 
pouvez ajouter autant de commune que nécessaire en utilisant la fonction « Ajouter  »  
 
RAPPEL  : pour bénéficier d’une subvention « politique de la ville », votre action doit obligatoirement 
concerner les habitants d’un ou plusieurs quartiers « politique de la ville » et/ou se dérouler sur ces 
mêmes quartiers (voir liste en annexe). 
 
ATTENTION : pour des contraintes liées au suivi des contrats de ville et à l’outil comptable du CGET, 
une demande de subvention ne peut concerner qu’un s eul contrat de ville par action . 
 

 
 

 
 



DDCS 54 / AVT / DM – 19/12/2016  Page 25 sur 32 
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Etape 5a/7 
 
Bien sélectionner l’exercice de la gestion budgétaire concernée. 
 

 
 
Etape 5b/7 
 
Le montant demandé au titre de la politique de la ville doit être sais sur la ligne « Politique de la ville / P147 » et 
supérieur à 0, dans la mesure où ces crédits spécifiques de l’Etat sont sollicités. 
 
Les autres financeurs sélectionnés à l’étape 1 sont directement inscrits dans le tableau. Si ce n’est le cas, il est 
possible de les ajouter directement dans le tableau. 
 
 

 
 
 
 

2017 

2017 
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RAPPEL  : 
- le total des charges doit être égal au total des produits. 
- les comptes 86 et 87 (contributions volontaires) doivent être équilibrés. 
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Exemple de BP renseigné :  
 

 

 

 
 
 
  

2017 
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Etape 6/7 
 
NOTA : suite à des problèmes techniques, ne pas utiliser cet écran pour transmettre des documents 
mais le faire par messagerie ou par voie postale. 
 
 

 
 
Passer à l’écran suivant. 
 
 
 
Etape 7/7 
 
Cet écran « /confirmation  », présente un résumé de l’action créée et permet :  
 
- de revenir sur les écrans précédents pour y apporter toute correction utile. 
 
- de confirmer la saisie et le dépôt de l’action. 
 

 
 
ATTENTION :  
 
Une fois la validation confirmée, vous ne pouvez pl us modifier votre dossier. 
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Retour à l’écran « / récapitulatif d’un dossier de demande  » ce qui permet de visualiser les actions 
déposées (en bas de l’écran) et de saisir ou dupliquer de nouvelles actions. 
 

 

 
 
 
  

2017 – 54 – NOM DU PORTEUR 

2017 
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ANNEXE  

 

CONTRATS DE VILLE DE MEURTHE-ET-MOSELLE  

Géographie prioritaires 

2015 - 2020 

 

EPCI Communes (territoires) Quartiers (QPV) Code quartier 
CU du Grand NANCY (CUGN) – CV 169 
 Essey-les-Nancy Mouzimpré QP054001 

 Jarville-le-Malgrange La Californie QP054012 

 Laxou Les Provinces QP054013 

 Maxéville - Laxou Plateau de Haye – Champ-le-Boeuf QP054014 

 Nancy - Maxéville Plateau de Haye Nancy - Maxéville QP054015 

 Nancy – Vandoeuvre-les-Nancy Haussonville – Les Nations QP054016 

 Nancy – St Max - Malzéville Grand Moulins - St Michel Jéricho  QP054017 

 Tomblaine  Coeur de Ville QP054018 

CC de l’Agglomération de Longwy (CCAL) – CV 170 
 Herserange Concorde QP054003 

 Longwy Gouraincourt – Remparts QP054002 

 Longwy Quartier Voltaire QP054004 

 Mont-Saint-Martin Val Saint-Martin QP054005 

CC du Lunévillois (CCL) – CV 171 
 Lunéville Centre Ancien QP054009 

 Lunéville Niederbronn-Zola QP054010 

CC du Bassin de Pompey (CCBP) – CV 168 

 Champigneulles Quartier Les Mouettes QP054006 

 Frouard Quartier La Penotte QP054007 

CC du Toulois (CCT) – CV 173 
 Toul Quartier La Croix de Metz QP054011 

Ville de Pont-à-Mousson (PAM) – CV 172 
 Pont-à-Mousson Bois-Le-Prêtre - Procheville QP054008 

 
 


